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Document final 

1. Le Comité des Présidents de District a écouté avec satisfaction le rapport du Président Pierre Zappelli 

sur les éléments nouveaux qui concernent les Représentations de Bruxelles et de Lausanne et sou-

haite une augmentation permanente et fructueuse de leur activité. 

 

2. Le Comité juge important d'approfondir l'utilisation de la programmation du PI afin d'atteindre des 

objectifs à plus long terme, comme l'a proposé Luis Moreno, Président du District Pérou.  

Le rapport du Secrétaire général cadre parfaitement avec cette approche, notamment en ce qui con-

cerne les projets du PI qui ont été présentés pour la première fois aux Panathlon Clubs. Les Prési-

dents des Districts s'engagent à diffuser davantage ces informations. 

 

3. Le Comité juge important d'étudier les différentes options en vue d'améliorer ou d'étendre la diffu-

sion des valeurs et des principes du Panathlon. Il serait intéressant de disposer d'une étude appro-

fondie porteuse de données fiables. 

 

4. Le Comité recommande d'étudier les caractéristiques que les Clubs Juniors doivent avoir afin d'ac-

croître la participation au mouvement panathlonien. 

 

5. Les Présidents de District ont été informés qu'il se pourrait que, à la fin de son mandat, le Président 

International puisse être réélu pour une période de deux ans. 

 

6. Le Comité apprécie les paroles prononcées par le Président Zappelli sur les contenus des rapports 

présentés et reconnaît que cette réunion a été conçue en respectant les demandes formulées par le 

Comité dans le document final de l'année dernière. 

 

7. Le Comité félicite notamment le Club de Grenoble, à partir du Président jusqu'à tous ses Membres, 

pour leur accueil. 

 

8. Le Comité remercie le Secrétaire général et tout le Secrétariat pour le travail accompli et le soutien 

réservé aux Présidents des Districts et désire remercier tout particulièrement Nicoletta Bena pour son 

assistance et pour la rédaction de ce document. 

 


